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Resume

En septembre 1993, le Conseil national des noms geographiques a ete cree
par le Gouvernement ukrainien. II a pour fonction de coordonner les activites
de normalisation des noms geographiques.

II a participe aux activites suivantes :

a) Redaction du projet de loi sur les noms geographiques en Ukraine que
le Parlement ukrainien doit adopter en 1998;

b) Elaboration des directives et de glossaires suivants, tl 1'intention
des cartographes en vue de 1'etablissement de cartes et d'atlas : Regies
provisoires en vue de la collecte des noms geographiques pour les cartes
toponymiques,- glossaires de noms geographiques en Australie et en Oceanie,
en Am^rique du Sud et en Amerique centrale et en Afrique, et glossaire de noms
d'Etats et de territoires du monde entier,-
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c) Formulation de regies pour la romanisation des noms Ukrainians, que
doit adopter le Gouvernement a la fin de 1997;

d) Execution d'un projet historico-geographique a 1'intention d'etudiants
d'ici a la fin de 1997, dans le cadre duquel 8 470 microtoponymes auront ete
recenses;

e) Serie de conferences et seminaires nationaux et internationaux sur les
noms geographiques en mai 1995, octobre-novembre 1995 et octobre 1997;

f) Creation d'un repertoire des noms geographiques en Ukraine, applique a
une carte topographique au 1/100 000.


